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Politique : nouveau contact, et avancement possible 

Antoine a rencontré le député communiste Frédéric Dutoit, à Marseille. Ce monsieur s’est dit tout à 
fait intéressé par le combat mené par la Fédération pour la reconnaissance des télévisions 
citoyennes de proximité (d’utilité sociale ? Ce terme a parfois semblé dire quelque chose à nos 
interlocuteurs…). Ce monsieur Dutoit étant par ailleurs membre de la commission des Affaires 
culturelles de l’Assemblée Nationale (en compagnie de l’UMP Kert, qui s’est dit dans une autre 
rencontre sensible à nos préoccupations), il se propose à terme de mener un travail interparti pour 
une proposition de loi à l’horizon 2006. Même si nous n’en sommes encore qu’à l’état de (belles) 
paroles, c’est encourageant. Frédéric Dutoit serait intéressé pour participer à l’université d’octobre. 

 

CAF : vers une reconnaissance du travail des télés participatives 
O2Zone, qui a organisé un plateau en partenariat avec la CAF, semble avoir fait avancer les choses 
sur ce point. La CAF (et la CNAF) seraient prêtes à appuyer les télévisions participatives, 
reconnaissant que leur travail fait partie des missions CAF. Un dossier très très intéressant, qui 
apporte légitimité institutionnelle et… des possibilités financières. A préciser… 

 

Ile de France : ébauche de ce que pourrait être la politique régionale 
En Ile de France, Jean-Michel a rencontré le cabinet d’étude chargé par le conseil Régional de 
plancher sur un canal TNT pris en charge par la région. Au bout de trois heures, il en ressort que le 
Conseil veut surtout éviter de financer le fonctionnement des télévisions associatives, mais qu’il est 
prêt à payer un tuyeau mutualisé entre télévisions associatives citoyennes, télés de service public et 
particuliers. 

La proposition avancée par Jean-Michel est la suivante : que la Région prenne en charge en plus 
des frais de diffusion le poste lié à la centralisation des programmes, et au montage d’une grille de 
programme, et ce d’une manière directe, et qu’elle paye aussi pour un poste de coordination / 
animation, et pour un poste d’assistance technique, qui eux ne dépendraient pas directement de la 
Région. Ces idées serviront probablement de base aux cabinets d’audit qui semblait manquer 
d’idées. A voir ce que la Région en fera. 

 

Prises de position publiques de la Fédération : 
Le CSA a rendu sa décision le 9 mai par rapport à la TNT. Sans surprise, aucune chaîne associative 
dans le lot. ProxiVision est donc débouté. La Fédération a publié un communiqué de presse le 10 
mai, dénonçant le peu de cas fait par le CSA des télévisions associatives, et appelant à un 
changement de politique. 

Le même jour la Fédération a apporté officiellement son soutien à l’IMPA, en Argentine. Ce message 
de soutien a été adressé directement aux intéressés, ainsi qu’à ??? 
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Demandes d’audition : retours du CSA et de Borloo 

Suite des demandes de rendez vous adressées le 20 avril au CSA, au ministère du Travail, de 
l’Emplois et de la Solidarité (celui de Borloo) et au Ministère de Jeunesse, Sports et Vie associative. 

Le CSA a dû établir le contact avec Nicole. Il faudra faire un point sur le sujet. 

Le ministère de Borloo botte en touche et transmet au ministère délégué à la Ville (M. Daubresse). A 
ce sujet, il faudra insister à nouveau auprès du ministère de Borloo, pour qu’on puisse engager d’une 
manière ou d’une autre la discussion avec le ministère de la Solidarité. 

Aucun retour de la part de Jeunesse et Sport (JF Lamour) pour l’instant. 

 

Université : contacts financiers et nécessité d’une réunion de travail 
Des contacts intéressants à la Région et surtout à la DRAC. Mais la DRAC, qui semble intéressée et 
pourrait participer jusqu’à ¼ du financement (20 000 €) n’as plus que des fonds de tiroirs à 
attribuer, d’où une certaine urgence. Une première liste d’invités a été faite à partir des éditions 
précédentes, et augmentée des contacts récents ainsi que des contacts de Vincent sur la Picardie. 

Une réunion devrait avoir lieu à Amiens dans la deuxième quinzaine de juin pour une session de 
travail (rencontre avec des élus / bailleurs, visite de locaux, travail sur le programme…). On est en 
train d’identifier la date possible. 

 

OFM : point sur la participation de la Fédération 
Antonin a participé pour la première fois au CA de l’Observatoire Français des Médias, le 22 avril, 
pour représenter la Fédération. L’essentiel de la réunion a été consacrée au site Internet de l’OFM, 
qui doit allier rigueur et possibilité à tout un chacun de prendre la parole. Un compromis a vu le jour, 
qui devrait donner lieu à la création d’un page réservée à l’expression d’Internautes sur les médias, 
dont le contenu ne sera pas assumé par l’OFM, contrairement au reste du site. Un bilan sera fait 
dans l’été pour voir si la formule est bonne. Prochain CA le 10 juin, où Antonin ne pourra y être. 

La Fédération a de nouveau adhéré cette année, toujours au tarif préférentiel de 49€. 

La Fédération a d’autre part participé à la première Université de Printemps de l’OFM, le 23 avril 
à Dourdan. Une table ronde a été animée par Guy Pineau, avec la participation d’Antonin en 
remplacement d’Antoine, souffrant, autour du Tiers Secteur Audiovisuel, avec Zaléa et Les Pieds dans 
le Paf. 

Enfin la Fédération a signé l’appel de l’OFM au respect du pluralisme dans les médias, dans le 
cadre de la campagne pour le référendum sur la Constitution européenne, qui appelait aussi à une 
manifestation le 9 mai, jour de l’Europe. 
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Des projets de TV locale nous font signe : 

Deux projets de télévision nous ont fait signe ces derniers temps. 

Un projet à la Réunion, portée par un ancien sportif de haut niveau, Pascal Lagrave. Il souhaiterait 
intégrer la vidéo à des ateliers d’insertion par le sport. Il a connu la Fédération à partir du projet 
de Marseille. Confronté à une certaine urgence pour monter ses dossiers (ses contacts locaux 
semblaient en attente d’un dossier pour lancer la machine), il a fait appel à nous pour avoir une 
idée du type dossier à proposer. O2Zone lui a communiqué le sien par mail. M. Lagrave devrait, 
lors d’un séjour en métropole fin 2005, passer dans des télévisions pour avoir une idée concrète de 
ce que nous faisons, et comment. Il se pourrait qu’il essaie d’organiser un stage à cette occasion. 

Vision Rurale, en Ardèche, nous a envoyé son dossier de présentation. C’est un projet issu d’une 
association impliquée dans des animations tournées vers l’enfance, « Les Amis de Tournico-Sol ». Les 
porteurs du projet en sont à démarcher les élus et institutions de leur territoire de diffusion, afin 
d’obtenir les fonds nécessaires. Une démarche avec le Parc a été entreprise, mais le premier contact, 
positif, semble aujourd’hui être moins enthousiaste. Vision Rurale a été en contact avec Télé 
Millevaches, dont ils s’inspirent. Ils voudraient réaliser un magazine mensuel de 52 minutes. Le 
budget annuel est de 360 000 €. Ils seraient intéressés pour venir à l’Université. Ils sont en attentes 
de conseils et d’orientation pour les relations avec les pouvoirs publics et les financeurs, et 
envisagent d’adhérer (le jour où…). 

Ces deux contacts seront à maintenir pour voir quel type d’engagement la Fédération peut prendre, 
à travers le CREFAP (dont une des missions est l’appui aux télévisions émergentes). 

 

La Fédération en plateau à Excroissance : 
Riv’ Nord a organisé le samedi 14 mai 2005 un plateau télé avec Vidéon (Jean-Michel), Canal 
Nord (Vincent) et la Fédération (Antonin). Le plateau a eu lieu dans le cadre du festival 
Excroissance, à Saint-Denis. 

Le plateau sera diffusé le 29 mai 2005 à de 14 à 17 h sur Téléplaisance (FreeBox et Canal 
Satellite). 

 

Slovaquie : deux représentants pris en charge 
Vincent s’étant désisté, ce seront Nicole Alix et Antonin Serpereau qui participeront au Festival 
« Golden Beggar » en Slovaquie du 8 au 11 juin prochain. L’intégralité de ces voyages est prise en 
charge par le festival organisateur. Ce sera l’occasion de repérer des futurs invités pour notre 
université. 
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Etude VAE : les entretiens avancent… 

Antonin s’est rendu, dans le cadre de l’étude en validation des acquis de l’expérience, à Aldudarrak 
Bideo (du 25 au 30 avril) et à Canal Nord (du 2 au 4 mai). Il a commencé les entretiens à Vidéon 
(13 et 26 mai) et Riv’ Nord (19 et 20 mai). 

Le travail de retranscription étant assez long, les restitutions n’auront probablement lieu qu’en juillet. 

 

 

Dossier en urgence déposé à Jeunesse et Sports 
Nous avons failli rater un dossier de financement, relatif au « partenariat ». Nous avons longtemps 
été en attente de précisions quant à l’orientation du ministère pour cette année, et finalement nous 
étions en retard. La date butoir était fixée au 30 avril dans un courrier soit mal interprété, soit pas 
tout à fait bien transmis. Toujours est il que le ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 
Associative m’a appelé le 11 mai pour nous demander s’il était normal qu’ils n’aient rien reçus. 
Comme ce n’était pas du tout le cas, un dossier a été concocté en extrême urgence le soir même, et 
envoyé par fax le lendemain matin directement à la personne concernée. Il semble que la 
catastrophe ait pu être évitée. Ce dossier de partenariat remplace le Contrat d’Objectif (qui a tout 
simplement changé de nom…), qui rapporte depuis trois ans 9500 € au titre du CREFAP. 

 

SACEM : résumé des barèmes tarifaires 
La Sacem, suite à la rencontre du 19 avril, nous a envoyé un courrier résumant les principaux tarifs 
applicables en fonction des modes de diffusion. Une note d’une page à ce sujet est partie via la liste 
de discussion des VDPQ le 18 mai. 

 

 

 


